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                   COMPTE-RENDU DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 
                                                        DU 03 DECEMBRE 2020  
 
 
CIMETIERE COMMUNAL 
Mission de maitrise d’oeuvre 
Le Conseil Municipal approuve la proposition du bureau d’études « Art des Villes des Champs 
/ Pragma Ing » relative à la mission de maitrise d’œuvre pour les travaux de restructuration du 
cimetière communal. 
Le montant des prestations s’élève à 6 640.00 € H.T.  
Demande de subvention DETR 
Le Conseil Municipal sollicite de l’Etat une subvention au titre de la Dotation d’Equipement 
des Territoires Ruraux 2021 pour les travaux de restructuration du cimetière communal. 
Le coût des travaux est estimé à 50 000 € H.T. ( nouveau aménagement des allées, création 
d’un ossuaire, réalisation d’un jardin du souvenir pour les crémations). 
 
TARIFS PUBLICS LOCAUX 2021 
Location des salles communales 
Le Conseil Municipal décide la reconduction des tarifs 2020 pour la location de la salle de 
loisirs et la salle du Vigneau. 
Cantine scolaire / Périscolaire / Centre de Loisirs  
Le Conseil Municipal décide la revalorisation des tarifs de la cantine scolaire, du service 
périscolaire et du centre de loisirs entre 1.5 % et 2 %. 
Camping Municipal 
Le Conseil Municipal décide de maintenir les tarifs 2020 concernant le camping municipal et 
Les activités annexes. 
Cimetière Communal 
Le Conseil Municipal décide la reconduction des tarifs 2020 pour les concessions de cimetière. 
 
PERSONNEL COMMUNAL 
Camping Municipal 
Le Conseil Municipal vote le renouvellement de l’emploi d’agent d’accueil du camping 
municipal sous forme de C.D.D. pour une duré d’un an à compter du 1er janvier 2021. 
Service Périscolaire 
Le Conseil Municipal vote le renouvellement de l’emploi d’agent d’accueil périscolaire 
sous forme de C.D.D. pour une période de 4 mois à compter du 1er janvier 2021. 
 
La prochaine séance du Conseil Municipal est fixée au jeudi 7 janvier 2020 à 20 heures à la 
salle du Vigneau. 
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